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DANS LA PRÉVENTION DES INCEN DIES 

DE FORET(1) 

par André CHALLOT* 

Malgré leur ampleur dans la région 
méditerranéenne, les incendies ne dé­
truisent pas la forêt. Dans la plupart 
des cas, celle-ci se reconstitue d'elle­
même après le passage du feu, plus ou 
m o i n s  rap i dement ,  p l u s  ou  m o i n s  
complètement, e t  c 'est seulement sur 
des superficies l imitées, quand les in­
cendies se succèdent à intervalles rap­
prochés, que la forêt di sparaît et que 
l 'on doit faire appe l au reboisement 
pour la régénérer. 

Comme d'autre part du fait de la dé­
prise agricole, de nombreux terrains de 
culture et de pâturage, abandonnés par 
1 ' homme, sont reconquis  par des for­
mations 1 igneuses ,  l a  forêt regagne 
davantage d'hectares qu'elle n 'en perd. 
Sa superfic ie s ' accroît actuel lement 
d'environ un pour cent par an, et l 'on 
estime qu'elle a plus que doublé en un 
siècle. C'est ainsi que des massifs qui 
autrefois étaient séparés les uns des 
autres par des champs et des prairies se 
sont trouvés réu n i s  pour former de 
vastes ensembles d'un seul tenant dans 
lesquels le feu peut prendre des d i ­
mensions catastrophiques. I l  y avait 
certes de grands incendies au siècle 
précédent, car si nos ancêtres avaient à 
gérer une forêt plus cloisonnée que la  
nôtre, i ls  disposaient de moyens déri­
soires pour la défendre. De nos jours, 
malgré des moyens modernes considé­
rables,  certa ins  feux échappent aux 

( 1 )  : Cet exposé a été présenté le 1 1  
mai 1 992 au Carrefour  u n iversitaire 
méd iterranéen (C . U . M . )  de N ice, à 
l 'occasion du Colloque international "le 
feu, avant-ap rès .. ," organ isé par le 
Laboratoire d'analyse spatiale de l 'uni­
versité de Nice-Sophia Antipol is. 
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Photo 1 : Grande coupure, massif des Maures. Photo C .Nouals / FOMEDI 

sauveteurs du fai t  des formidables 
réserves de combustible qu'i ls trouvent 
sur leur parcours. 

Après les grands incendies de 1 979, 
qui avaient ravagé plus de 50 000 hec­
tares dans la zone méditerranéenne 
française, une circulai re interministé­
r ie l le  en date du 1 5  février  1 980 a 
prescrit l ' instauration dans les massifs 
forestiers du sud-est, de plans de dé­
broussai l lement comportant ,  à côté 
des bandes pare-feu classiques,  des 
grandes coupures agricoles et pasto­
rales pouvant intéresser j usqu 'à 20 ou 
25 pour cent de la superficie boisée. 
En rég i o n  Prove n c e  A l p e s  Côte­
d ' Azur ,  ces  p l a n s  ont  été app e l é s  
P . I . D . A . F . ,  c 'est-à-dire Plans in ter­
communaux de débroussail lement et 
d 'aménagement forestier. En région 
Languedoc-Rouss i l lon ,  on a conçu 
soit des Plans de défense contre l ' in­
cendie ,  so i t ,  p l u s  s implement ,  des 
schémas de D.F.C.!. (Défense des fo­
rêts contre l ' i ncendie) dans lesquels 

on  i n tégra i t ,  c h aque fo i s  q u ' un e  
opportunité s e  présentait, une o u  plu­
sieurs "coupures vertes". 

Nous ne soulèverons pas, dans le 
présent exposé,  les  nombreux pro­
blèmes j uridiques que pose l 'ouver­
ture dans l e s  mass ifs forest iers de 
bandes de terrai n  occupées par des 
agri c u l teurs  ou  des é leve urs ,  pro­
blèmes q u ' une simple c i rcu lai re ne 
peut pas tous résoudre. Une commis­
sion nationale, pilotée par le Ministère 
de l ' ag r i c u l ture e t  de l a  forêt ,  se  
penche actuellement sur la question, et 
il ne nous appartient pas d 'anticiper 
sur ses conclusions. 

Nous n 'entrerons pas non plus dans le 
détail des techniques agricoles et sur­
tout des modes d'exploitation pastorale 
adaptés à ces coupures. Nous nous 
contenterons d 'en  évoquer quelques­
uns pour iHustrer notre propos. 

Notre ambition est simplement de 
répondre à l a  q u e s t i o n  s u i v an t e : 
Quelle place occupent aujourd 'hui les 
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grandes coupures agricoles et pasto­
rales dans les équipements de protec­
tion des forêts ? Est-ce une utopie ? 
Est-ce une panacée ? Et si elles se si­
t u e n t  e n tre ces d e u x  e x trê m e s ,  à 
q u e l l e s  cond i t i o n s  o n t - e l l e s  des  
chances non seulement de  se  mainte­
nir, mais encore de se développer ? 

De l'utilité 

des coupures 

vertes 
C'est dans les semaines qui suivent 

les grands incendies que sont profé­
rées les critiques les plus vives contre 
les équipements de protection. Il est 
très fréquent d'entendre déclarer : "un 
feu de plusieurs mi l l iers d'hectares a 
franchi  a i sément une  ou p l u s ie urs 
grandes coupures rencontrées sur son 
passage ; donc ces coupures ne ser­
vent à rien". On peut faire un raison­
nement d'une même apparente rigueur 
en matière d 'accidents de la route: 
"un automobiliste tombe avec son vé­
hicule d 'une falaise de cent mètres de 
hauteur. Il se tue. I l  avait mis sa cein­
ture de sécurité. Donc cette ceinture 
ne sert à rien" 

Ce n 'est pas parce que la ceinture de 
sécurité devient insuffi sante en cas 
d ' accident grave q u ' i l  faut  refuser 
d'admettre son efficacité en cas d'ac­
cident léger ou moyen. C 'est encore 
plus vrai pour les bandes pare-feu, car 
tout i ncendie est  petit  avant  d 'être 
grand : l 'on peut donc uti liser les cou­
p u re s  contre tous  l e s  i nc e n d i e s  à 
condition qu ' i l s  soient pris à temps. 
L 'efficacité d' une bande de sécurité 
ne se mesure pas au nombre de grands 
fe u x  q u i  l ' o n t  fran ch i e ,  m a i s  au 
nombre de petits feux qu 'elle a empê­
ché de se développer dangereusement. 
Rappelons à ce propos qu ' i l  n 'existe 
pas de coupure "passive". Un pare-feu 
a pour effet de ralentir la marche et 
d'atténuer la puissance de l ' incendie, 
ce qui permet aux forces d ' interven­
t ion de le  stopper avec les moyens 
dont el les disposent. 

I l  ne faut pas se tromper d'objectif 
en matière de D.F.C. I .  Les statistiques 
m o n t re n t  q ue 2 % s e u le m e n t  du  
nombre d' incendies dégénèrent en  ca­
tastrophe, mais que ces quelques rares 
grands feux représentent 80 % de la 

Photo 2 : Pâturage en forêt 

superficie brûlée. Le but de la D.F.C. 1 .  
n 'est pas, en acceptant avec résigna­
tion ces 2 % d'échec, de multipl ier à 
l ' i n fi n i  l e s  moyens  de l u tte pour  
enrayer les grands feux. Il est de  déve­
lopper simultanément les moyens de 
prévention et ceux de lutte, pour que 
les 98 % de réussite devienne 99, puis 

Photo B.Boisseau / FOMEDI 

99,5 %, et q u ' un jour le nombre de 
feux prenant de l 'extension soit suffi­
samment réduit pour que les moyens 
de l utte exi stants les stoppent avant 
que cette extension devienne inaccep­
table. Dans cette optique, le rôle en 
forêt de grandes coupures bien entre­
tenues est capital. 

Deux exemples opposés 

et significatifs 
A côté des pessimistes qui considè­

rent les coupures comme inutiles, on 
rencontre des optimistes pour qui  le 
problème est résolu d'avance. "II n'y a 
qu 'à  réintroduire dans la forêt l ' agro­
pastoral isme et celle-ci sera sauvée". 
A ces convaincus du "il n'y a qu 'à  . . .  ", 
on doit faire savoir qu ' implanter des 
grandes coupures à caractère agricole 
ou pastoral n 'est pas un travai l  faci le. 
Pour i l l u strer cette d i fficu l té ,  nous 
choisirons deux exemples, l ' un néga­
tif, l 'autre positif. 

VALLIGUIERES - Autour du v i l ­
l age de Val l i g u ière s ,  au  nord de  
Remoul ins (Gard), dans le  secteur des 
garrigues, existe une forêt de chênes 
verts d 'env iron Lü 000 hectares,  en 
majorité communale. En 1 987, à l ' ini­
tiative des pompiers et grâce à des cré­
di ts du M i n i stère de l ' intérieur,  on 
décide de couper en deux cette yeuse­
raie, qu i  se présente sous forme de 
tai l l  is ,  par un grand pare-feu straté­
gique de 1 00 mètres de large et d'une 
quinzaine de kilomètres de long avec 

piste centrale. Par des débroussail le­
ments mécaniques et manuels, on ré­
duit fortement la végétation au centre 
de la bande, un peu moins sur les bor­
dures.  Se pose alors le problème de 
l 'entretien de ce pare-feu arboré. Les 
forestiers de la Direction départemen­
tale de l ' agr icu l ture et de la forêt 
(D.D.A.F.) et  de l 'Office national des 
forêts (O.N.F.) ont l ' idée d'util iser un 
troupeau de chèvres, seul animal assez 
rustique pour exploiter ces maigres par­
cours. Un éleveur accepte d' introduire 
sur la coupure une centaine de caprins. 

L 'opération se fait malgré l 'hostilité 
des chasseurs, au mil ieu de l ' indiffé­
rence des é lus locaux. Au bout d 'un 
an ,  le chevrier renonce à poursuivre 
l 'expérience. Pendant une partie de 
l ' année, ses animaux ne trouvent pas 
leur subsistance et la supplémentation 
coûte trop cher. La forme très allongée 
du pare-feu se prête mal à une bonne 
exploitation. 

Il se retire. On a plaqué artificiel le­
ment un élevage sur une coupure exis­
tante. C 'est un échec. 
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HYERES-LA LONDE - En 1 986, le 
grand incendie dit de Pierrefeu, dans le 
Var, ravage plus de 4 000 hectares sur 
cette commune et celles voisines de 
Hyères,  La Londe et Col lobrières .  
L 'émotion est grande dans la popula­
tion que l 'on sent prête à collaborer à 
toute action d'envergure tendant à évi­
ter le renouvellement d ' un parei l  s i­
nistre. La D.D.A.F. du Var a acquis une 
grande expérience, au cours des cinq 
années précédente s ,  en  mat ière 
d ' implantation de plans de débrous­
sail lement. Elle sait que pour ce genre 
d'opérations, le goulet d'étranglement 
n 'est pas le coût des investissements, 
fortement subventionnés, mais celui des 
entretiens, dont le caractère répétitif 
effraie les maîtres d'ouvrage. Elle sou­
haite que la plus grande partie possible 
des coupures de combustible à réaliser 
soit entretenue à bon compte par du 
bétail ,  et fait appel au C.E.R.P.A.M. 
(Centre d'études et de réalisations pas­
torales Alpes-Méditerranée : organisme 
de recherche et de développement en 
matière pastorale) pour organiser la dé­
fense du mass if. Les  communes  
d'Hyères e t  de La Londe acceptent de 
se grouper au sein d ' un Syndicat in­
tercommunal  à vocat ion u n i q u e  
(S.I.V.U.). U n  peu plus tard, grâce à la 
collaboration du S . I.V.O.M. du Pays 
des Maures voisin et de l 'O .N .F. qui 
gère dans ce secteur l ' importante forêt 
domaniale du Dom, la commune de 
Collobrières s 'associe au projet sylvo­
pastoral du S . I .V.U.  La commune de 
Pierrefeu de son côté, par l '  intermé­
diaire de ses élus, fait savoir son refus 
de participer au plan de protection, et 
son territoire en est exclu. Sur les trois 
autres communes, la forêt à cloisonner 
occupe environ 1 0 000 hectares ,  en 
majorité couverts de chênes-lièges. 

Une  comm i s s i on es t  cons t i tuée ,  
comprenant les élus locaux, les repré­
sentants et des éleveurs, les pompiers, 
les forestiers, les Comités feux de fo­
rêt, les chasseurs, les associations de 
défense de la nature. Un groupe tech­
n i q u e  compre n a n t ,  à côté du  
C.E.R.P.A.M . ,  les techniciens de  la  
D.D.A.F. ,  de l 'O.N.F. et  du C.R.P.F. 
(Centre régional de la propriété fores­
tière) est chargé de l ' étude, qui dure 
dix-huit  mois, et soumet ses conclu­
sions aux décisions du groupe élargi . 

On priv i légie les pare-feu de crête 
qui, fort heureusement dans ce massif 
cri stal l in  aux formes arrondies, peu­
vent supporter des façons cul turales. 
L e u r  l argeur  e s t  d ' a u  m o i n s  1 00 
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Photo 3 :  Transhumance inversée, S.I .V.U. de Hyères La Londe 

mètres et souvent davantage (contre 
5 0  mè tres pour  les  pare-fe u  c l as­
siques) car on admet qu 'un i nvestis­
sement supplémentaire est utile s' i 1 
permet de réduire, grâce au parcours, 
les frais ultérieurs d'entretien. Les fi­
nancements sont couverts à 90% par 
les crédits de l 'État (Conservatoire de 
la forêt méditerranéenne ou C.F.M.) et 
du Consei l  général. 

Les travaux comportent l 'ouverture 
de chemins dans l 'axe des coupures, 
l ' implantation de points d'eau de type 
"dol ine" (petits bassins sur fond de 
bâche étanche avec filet anti-évapora­
tion) à double fin, D.F.C.1 .  et pâtu­
rage, et l 'aménagement des coupures, 
qui demande des soins particuliers. 

On effectue d 'abord, avec de gros 
engins, un débroussaillement qui él i­
mine non seulement le maquis  mais 
aussi  une partie des arbres, et laisse 
environ 200 chênes-lièges à 1 'hectare. 
Ces arbres ont pour rôle de couper le 
vent, de fournir un peu d'ombre au ta­
pis herbacé et de conserver au paysage 
son aspect forestier. Lorsque la pente 
n 'est pas trop forte, on remplace ce 
débroussa i l lement par u n  véri table 
dessouchage, effectué avec un bouteur 
muni  d ' une lame pourvue de dents, 
dite FLECO. Un peu effrayés par cette 
action brutale, les propriétaires et les 
écologistes ont dû reconnaître que dès 
l 'année suivante le terrain se réenher­
bait en éliminant tout risque d'érosion, 
et que cette technique favorisait  la 
constitution ultérieure d ' un pâturage. 
Pour obliger le bétail à consommer les 
repousses l igneuses, il faut introduire 
un grand n o mbre de bêtes s u r  de 

Photo J .M .  Mourey / FOMEDI 

petites surfaces, et changer fréquem­
ment d ' emplacement. C 'est grâce à 
des parcs clôturés qu 'on obtient ces 
charges fortes et cette rotation rapide. 
Les clôtures en barbelés ou en gri llage, 
qui déplaisent aux chasseurs, ont été 
évitées. On uti l i se des clôtures élec­
triques, à un fil pour les gros animaux 
(bovins, équins), à 3 ou 4 fils pour les 
petits (ovins,  caprins) .  Ces clôtures 
sont posées soit sur les bords de la 
coupure,  soit très au-delà, lorsque la 
forêt peut supporter un parcours d'ani­
maux relativement léger (absence de 
jeunes plants nécessaires à la régénéra­
t ion) .  On consti tue ains i  des zones 
dites d'appui où le bétail, qui parcourt 
intensément le pare-feu lui-même, se 
promène en consommant ou en piéti­
nant une partie de la végétation, ren­
dant ainsi le peuplement plus ouvert 
donc plus accessible. Lorsque la pente 
et la nature du terrain le permettent, on 
effectue sur  les coupures débrous­
sai l lées une fert i l isation et  des surse­
mis ,  grâce à un apparei l ,  le DUTZI, 
qui exécute simultanément une prépa­
ration superfic ie l le  du sol, un épan­
dage d 'engrais ,  un dépôt de graines 
fou rragères et un  recouvrement de 
celles-ci .  Les sursemis de trèfle souter­
rain ont donné d'excellents résultats. 
Ce sont les plus employés. 

On a pu ainsi réal iser en quatre ans, 
s ur ce mass if  de 1 0  000 hectare s ,  
1 600 hectares d e  bandes débroussai l­
lées,  dont 1 000 pâturables (zones 
d'appui comprises), 50 km de clôtures 
électriques, 1 0  km de chemins,  une 
centaine d 'hectares d 'amél iorations 
pas tora l e s  e t  d i vers  é q u i pements  



Photo 4 : Pâturage de bovins en forêt "naturelle", Plan de La Tour. 

(parcs de tri, abris . . .  ) pour un coût de 
l 'ordre de 1 0 000 F l 'hectare, financé 
à 90 % par les pouvoirs publics. 

Le massif accueille aujourd 'hui 3 000 
brebis,  réparties  en  deux troupeaux 
ayant chacun leur berger, et pratiquant 
la transhumance h ivernale. Les ani­
maux v iennent  des Alpes  de H aute 
Provence et des Hautes Alpes. Ils libè­
rent ainsi des places dans les bergeries 
de montagne, arrivent dans le Var au 
début de janvier, dès la fermeture de la 
chasse. Conseillés par le C.E.R.P.A.M. 
les é leveurs ont accepté de modifier 
leur mode de condui te  pastora le .  
L'agnelage de printemps est abandonné 
au profit de celui d'automne. Les brebis  
voyagent en janvier après sevrage des 
agneaux. On les place d'abord dans les 
meilleurs mi l ieux, dans le secteur de 
Collobrières, sur le versant nord des 
Maures, là où les zones à sursemis sont 
les plus importantes. On a également 
demandé dans ce secteur un appoint à 
l ' agriculture, en incluant dans le plan de 
défense de la  forêt des châtaigneraies 
rajeunies par la tai l le  et exemptes de 
broussailles, où les animaux consom­
ment et entretiennent le tapis herbacé. 
En février-mars les brebis partent vers 
les pare-feu de crête du versant sud (La 
Londe, Hyères). Là, elles reçoivent une 
nourriture de complément, sous forme 
de mélasse levurée : c ' est un l iquide 
v i squeux prove nant des rés idus  de 
sucrerie et de brasserie, qui,  du fait de 
sa richesse en azote, aide les animaux à 
mieux digérer les  produ its l igneux.  
Grâce à ce produit, les ovins adoptent 
un comportement  de capr i n s ,  et  
consomment, en plus des repousses de 

Photo C .Nouals / FOMEDI 

chênes-lièges, d'arbousier, de filaria et  
de c y t i se q u ' i l s  acceptent  habi ­
tue l lement, ce l les  des  bruyères,  des 

calycotomes et même en partie des 
cistes. En avri l ,  retour dans les zones 
favorables et insémination artificielle. 
Fin mai et juin, dernier passage sur les 
zones stratégiques pour "racler" ce qui 
reste d 'herbe et de pousses ligneuses, 
puis remontée fin juin vers l 'estive. 

Le nettoyage des pare-feu est en­
couragé par l 'attribution aux éleveurs 
d'une subvention de fonctionnement en 
vertu de l ' article 19 du règlement com­
m u nautaire 797 - 8 5 ,  rè g lement  sur  
lequel nous  rev iendrons ul térieure­
ment. Cette subvention est à troi s ni­
veaux, entre I SO et 900 F par hectare et 
par an selon que le troupeau consomme 
seulement l 'herbe, ou une partie des 
ligneux, ou la total ité des ligneux (avec 
l 'aide de travaux mécaniques de com­
plément). Le coût moyen des entretiens 
se situe ainsi autour de 400 F par hec­
tare, soit avec une économie de 600 F 
réalisée grâce au pâturage. Et ces entre­
t iens  la i ssent tous les ans en début 
d 'été un terrain propre alors que les 
zones parcourues mécaniquement tous 
les trois ou quatre ans voient, durant 
ces i ntervalles, la broussai l le  croître 
progressivement et faire perdre son 
efficacité au pare-feu. 

Contrairement à l 'exemple préala­
b lement  présenté de V a l l i g u iè re s ,  
l 'opération d'Hyères-La Londe est une 
réussite. On a pu cloisonner un massif 
forestier au moyen de bandes mainte­
nues en l 'état bien débroussaillé, tout 
en faisant de ces bandes une véritable 
zone de production animale. 

Les conditions de cette réussite res­
sortent de ce qui précède : d 'abord un 
choix de terrains pas trop défavorables 
au parcours et complétés par des ter­
rains franchement favorables ; ensuite, 
une animation très importante ayant 
permis la  coordination des services 
publ ics, le rapprochement entre pro­
priétaires fonciers et éleveurs, l 'appui 
techn ique à ces mêmes éleveurs, et 
aussi le consentement des usagers, en 
particulier des chasseurs ; enfin l 'attri­
bution de s ubvent ions à la fo i s  e n  
matière d ' investi ssement e t  d e  fonc­
tionnement. 

Les P . I . D. A . F .  

du Var 
Le Var, deuxième département de 

France pour sa superficie forestière, est 
celui qui a été le plus loin dans la réali­
sation de Plans intercommunaux de 
débroussail lement et d'aménagement 
forestier. Cette politique a été lancée 
dès l'année 1 980, qui est celle de la cir­
culaire du 1 5  février sur le  débrous­
saillement et celle du démarrage du pre­
mier programme F.E.O.G.A. financé à 
50 % par la Communauté européenne 
(C.E.E.) pour le reboisement, l 'amélio­
rat ion et la protect ion  de la forêt  
méditerranéenne. Ce financement est 
complété par l 'État (20 à 25 %), le 
Conseil régional ( 10 %) et le Conseil 
général ( J O %) ce  q u i  réd u i t  l e s  
i nvestissements du  maître d 'ouvrage, 
commune ou groupe de communes, à 5 
o u  1 0  % .  E n  1 98 6 ,  l e  programme 
F.E.O.G.A. est relayé par les P.I . M .  
(Programmes intégrés méditerranéens), 
qui comportent les mêmes modalités de 
subventions, mais priv i légient davan­
tage les actions de protection. L'année 
suivante la création du Conservatoire de 
la forêt méditerranéenne (C.F.M.), l igne 
budgétaire dotée d'une somme de 1 00 
mil l ions de francs à l 'écheUe nationale, 
permet une amplification considérable 
des actions de prévention : les Conseils 
généraux part ic ipent aux opérations 
menées par le C.F.M. dans une propor­
tion de 35 à 65 % selon la richesse des 
départements. 

L e s  P . I . D . A . F .  sont  é tabl i s  à 
l 'échelle d 'un  groupe de communes, 
S.LV.O.M. (Syndicat intercommunal à 
vocations multiples) créé pour la cir­
constance.  Une commiss ion  de p i ­
lotage est  inst ituée , comportant l e s  
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représentants de toutes les personnes 
ou organismes intéressés à la protec­
tion du massif, élus, pompiers et fo­
restiers, propriétai res forestiers, agri­
culteurs, éleveurs, chasseurs, associa­
tions de défense de la nature, Comités 
feux de forêt etc . . .  Un technicien fo­
restier est recruté par le S.LV.O.M. ou 
le S.LV.U. pour effectuer l 'étude qui 
dure de six à dix-huit mois. I l  est as­
sisté d 'un comité technique regroupant 
l es  tec h n i c i e n s  fore s t iers  de l a  
D.D.A.F., de l 'O.N.F. et d u  C.R.P.F., 
un technicien de la  Chambre d'agricul­
ture, un autre de la Direction dépar­
tementale de l 'équipement (D.D.E.) et 
un pompier. Le C.E.R.P.A.M. travail le 
en étroite col laboration avec l 'Un ité 
d ' écodéveloppement  de l ' I n s t i t u t  
national de l a  recherche agronomique 
(LN.R.A.) à Avignon, qui suit de très 
près aussi bien les études que la mise 
en place du projet. Lorsque le plan est 
achevé, la D.D.A.F. recueille l 'appro­
bat i o n  de l a  Comm i s s i o n  dé­
partementale de la  sécurité civile, puis 
soumet le plan à la signature du Préfet. 

Le groupe élargi et le groupe tech­
nique suivent ensuite la réal isation des 
travaux, qui comportent l 'ouverture de 
pistes de D.F.C.L,  l 'aménagement de 
points d'eau, et le cloi sonnement du 
massif par des coupures débroussai l ­
lées. Grâce à la concertation perma­
nente qui s ' instaure entre les parte­
naires dans le groupe élargi, l ' implan­
tation des bandes de sécurité se fait 
sans provoquer de confl i ts .  Compte 
tenu des pare-fe u  ex i s tant avant le 
P.I .D.A.F. (3 % environ de la super­
ficie forestière : bords de routes, an­
ciennes p i stes de D.F .C.L  etc . . .  ) la 
superficie totale des zones débrous­
sai l lées se s i tue entre 7 et 1 0  % de 
celle de la forêt. 

Actue l l ement  1 1 7 comm unes du  
Var, soit 75 % de l 'ensemble, sont en­
gagées dans les P.LD.A.F. : 1 02 sont 
regroupées dans 1 2  S . l . V . O . M . ,  I l  
dans 3 S . l . V . U .  et 4 sont i ndépen­
dantes .  1 9  P . I .D .A .F.  sont a ins i  en 
cours ou en début de réal isation. 

Les  débro ussa i l lements  sont  en  
grande majorité effectués à la  machine, 
avec des tracteurs de 1 00 à 1 50 CV 
équipés de gyro- ou de rotobroyeurs. 
Mais souvent, et en particulier dans la  
suberaie, on procède à des défriche­
ments partiels et à des travaux du sol, 
au moyen du FLECO (lame dentée) ou 
du CRABE (charrue lourde à disques 
verticaux de type pulvériseur). 

Le coût de cette préparat ion,  qu i  
la i sse  en  p lace 1 00 à 400 arbres à 
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l 'hectare, est compris entre 5 000 et 
8 000 F 1 'hectare. 

Les premières introductions d 'an i ­
maux sur l e s  coupures, a u  début des 
années 80, ont été rel ativement mo­
destes. Mais quelques années après les 
premiers  trav aux  d ' ou verture des 
pare-feu, les  maîtres d'ouvrage se sont 
trouvé confrontés au problème du prix 
des entretiens. Le passage d 'un engin 
mécanique sur les repousses tous les 
trois  ou quatre ans, même s ' i l  coûte 
moins cher que lors de la première in­
tervention, est encore d 'un prix élevé 
(2 000 à 4 000 F l 'hectare). Or ni la 
C.E.E.  n i  l ' État ne peuvent subven­
tionner des entretiens. 

Dans certains cas, le Consei l  général 
a accepté d ' a i d e r  l e s  c o m m u n e s  
pauvre s ,  et le  C o n s e i l  rég i ona l  s e  
penche aussi sur l a  question. De toutes 

glement 2329-9 1 ,  lui même en cours 
de révision), règlement orienté vers la 
protection de l 'environnement. 

Grâce à ce texte, il peut être versé à 
l 'éleveur qui  fait paître son troupeau 
sur une grande coupure incluse dans 
un P.LD.A.F. une indemnité de : 

- 1 50 F par hectare et par an si les 
animaux consomment la totalité de la 
flore herbacée. 

- 250 à 500 F s ' i ls  consomment en 
outre au moins 30 % des repousses l i ­
gneuses annuelles, ce qui  permet d'es­
pacer l es  entret iens mécan iques à 
c inq, six voire dix ans au l ieu de trois 
ou quatre. 

- 600 à 900 F s' i ls s'engagent en plus 
à él iminer eux-mêmes les refus avec 
des moyens mécaniques, ce qui met à 
leur charge la totalité des entretiens. 

Préc i sons  que  tous les  é leveurs ,  

Photo 5 : Matériel d'entretien acheté grâce à la coopération intercommunale -
Montmirai l  (84). Photo Lecomte-Mi l lo/ FOMEDI 

façons  les  S . L V . O . M .  et S . L V . U .  
concernés ont été amenés à rechercher 
d ' autres méthodes de maintenance 
moins onéreuses. Des essais l imi tés 
ont été effectués avec des produits  
c h i m i q ue s  ( n otam m e n t  dans  l e  
Tanneron) ,  e t  e n  ut i l i sant le brûlage 
d i r i gé ou p e t i t  fe u d ' h i v e r  ( s o u s  
contrôle des forestiers-sapeurs o u  des 
pompiers) .  Mais  au fi l des ans,  les  
groupements de communes ont  fait de 
plus en plus appel aux éleveurs pour 
maintenir en état de propreté les sec­
teurs débroussaillés. 

Une impulsion supplémentaire a été 
donnée à cette politique avec l ' appli­
cation à la D.F.C.!. de l 'article 19 du 
règlement  communauta ire 7 9 7 - 8 5  
modifié (deven u art. 2 1  à 2 4  du rè-

qu' i l s  bénéficient ou non de l 'article 
1 9, obtiennent une garantie de main­
tien sur les zones parcourues en s i ­
gnant  avec l e s  p ropr ié ta i res des  
conventions de pâturage d ' une durée 
minimale de cinq à six ans. 

Lorsque le projet a été présenté à la 
C.E.E.,  celle-ci a refusé sa participa­
t i o n  f i n a n c i ère ,  parce que  l ' aide  
apportée aux éleveurs se  traduisait en 
défin i t ive  par un accroi ssement de 
leur production ce qui est contraire à 
la politique communautaire. 

Mais, elle ne s 'est pas opposée à ce 
que l 'État français assume à lui  seul le 
f inancement  de l ' opérat i o n .  C ' es t  
ainsi  qu 'en  1 992, le versement aux 
éleveurs d ' une annuité de 1 ,2 M F  a 
permis d'entretenir 2 500 hectares de 



coupures, soit p lus de la moitié des 
zones de pare-feu pâturées. 

L 'ensemble des secteurs parcourus, 
bénéficiaires ou non de l ' article 1 9, 
représente 20 à 30 % des surfaces dé­
broussai llées dans le département. 

Chaque fois que c 'est possible, on 
enrichit le tapis herbacé sur les cou­
pures en épandant des engrais et en 
effectuant des s ursem is de légumi­
neuses (trèfle souterrain, sainfoin . . .  ) et 
de grami nées diverses. On aménage 
des points d 'eau à uti l i sation mixte,  
D.F.C.I. et  élevage. Et  l 'on installe des 
clôtures qui ne s 'opposent pas au pas­
sage du gros gibier, des chiens ou des 
chasseurs, le plus souvent des clôtures 
électriques (un seul fil pour les gros 
animaux, bovins ou équins, 3 à 4 pour 
les petits, ovins ou caprins). On util ise 
aussi, et de plus en plus, des clôtures à 
plusieurs fils l isses très fortement ten­
dus sur des poteaux de bois, l' écarte­
ment étant maintenu par des piquets de 
châta ign i e r  ( s y stème i mporté de 
Nouvelle-Zélande). Malgré leur prix 
plus élevé, ces clôtures sont appréciées 
parce qu'e l les sont plus solides, plus 
durables, plus aisément franchissables 
et plus esthétiques que les autres. 

Dans de nombreux cas, les clôtures 
sont placées non pas de part et d 'autre 
de la coupure qui peut avoir 1 00, 200 
et quelquefois  300 mètres de large, 
mais très au delà. En effet, lorsque la 
forêt traversée est défendable au bé­
tail ,  c 'est à dire lorsqu 'elle n 'abrite n i  
semis n i  jeunes arbres à protéger, on y 
aménage des "zones  d ' app u i "  q u i  
complètent le  pare-feu.  Les clôtures 
délimitent des parcs d'étendue limitée 
q u i  permetten t  de prat i q ue r  des  
charges importantes et une  rotation 
rapide d'animaux, ce qui favorise l ' in­
gestion des l igneux, comme d'ail leurs 
la supplémentation avec des produits 
azotés. Le bétail consomme en priorité 
1 'herbe et les repousses de la coupure 
centrale, mais en se promenant dans la 
zone d'appui ,  il trouve un complément 
de nourriture, et par cette consomma­
tion et par son piétinement, il él imine 
une partie du sous-bois ,  rendant le 
peuplement plus aéré, ce qui faci l i te la 
circulation dans le massif, et donc sa 
défense éventuelle. 

Actuellement on dénombre dans le 
Var, 2 600 hectares de coupures pâtu­
rées, dont un mil l ier dans le maquis à 
chênes-lièges, un mil l ier dans la forêt 
de chêne pubescent et les formations 
du même étage ( p i n  syl vestre,  pe­
louses des hauts plateaux), 500 dans la  
châtaigneraie et  1 00 seulement dans 

les format ions  à chêne vert et p i n  
d 'Alep. 

Les zones d ' appui qui complètent 
ces coupures représentent 14 000 hec­
tares dont 3 700 dans le chêne-liège, 
10 000 dans le chêne pubescent (parti­
culièrement favorable à ce type d 'uti­
lisation) et 300 dans le chêne vert. 

En ce qui  concerne la nature des 
troupeaux et le mode d'exploitation, on 
distingue cinq types d 'élevage, dont 
deux font appel aux éleveurs locaux et 
trois à la transhumance hivemale. 

Les éleveurs locaux d ' ovins occu­
pent environ 35  % des secteurs dé­
broussai l iés .  Ce sont pour la  plupart 
des propriétaires de troupeaux résidant 
à prox imité et venant chercher en zone 
forestière un complément de nOUlTiture 
pour leurs animaux, ce qui leur pelmet 
d'augmenter les effectifs et de mieux 

rentabiliser leur exploitation. Il est plus 
rare, parce que plus difficile, d ' installer 
en forêt un nouvel éleveur, car cela 
demande des investissements supplé­
mentaires (bergerie, logement. . .  ). 

Les éleveurs de caprins sont moins 
nombreux et n 'occupent que 5 % des 
parcours sur pare-feu. Ce sont de petites 
exploitations de 40 à 50 hectares tour­
nées vers la production de fromage : les 
bêtes, qui doivent rentrer tous les soirs à 
la felme pour la traite, ne peuvent effec­
tuer que de faibles déplacements. 

La transhumance hivernale d'ovins 
est pratiquée par des éleveurs venus 
surtout des Alpes-de-Haute-Provence 
et des Hautes-Alpes. On a examiné en 
déta i l  à p ropos du P . I . D . A . F .  de  
Hyères-La Londe le  mode d'exploita­
tion. La surface parcourue est d 'envi­
ron 30 %. 

Photo 6 : Plantation de trèfle pour pâturage dans le massif des Maures. 
Photo C .Nouals / FOMEDI 
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Photo 7 : Transhumance h ivernale de bovins · Fayence (83) 

La transhumance hivernale de bov ins 
est également très importante (25 % de 
la superficie). Elle est pratiquée par des 
génisses en provenance des Alpes du 
Sud pour les trois quarts et des Alpes du 
Nord pour le quart restant. Ces bêtes à 
l 'entretien ont des besoins l im ités et 
n 'exigent pas de supplémentation, à part 
la mélasse azotée qui les aide à digérer 
les produits ligneux. Elles arrivent début 
janvier, après la felmeture de la chasse, 
et repartent fin juin, après avoir "raclé" 
1 'herbe et les repousses des pare-feu. 

Enfin les 5 % restants de la supelficie 
débroussaillée sont pâturés par des che­
vaux en transhumance h i verna le .  I l  
s 'agit soit de véritables élevages avec 
production de poulains ou de mulets, 
soit de montures uti l isées en été dans les 
"ranches" touristiques, soit d 'animaux 
de boucherie, soit de vieux chevaux de 
selle "à la retraite". 

Au total ,  le Var accuei l le  dans ses 
forêts plus de 10 000 ovins et de 3 000 
bovins appartenant à 1 50 éleveurs, ainsi 
que quelques caprins et équins. Il reste 
du terrain à débroussailler et la demande 
des éleveurs extérieurs est supérieure à 
l 'offre, cette dernière dépendant des pos­
sibilités de financement des équipements 
et de la disponibi l ité des techniciens 
chargés de l 'animation. 

S i ,  dans la réali sation des coupures 

Photo Mil io-Lecomte / FOMEDI 

agro-sylvopastorales, le pastoral isme 
occupe la plus grande place, il y a eu 
aussi dans le Var quelques aménage­
ments de type purement agricole. Pas de 
cultures annuelles, sauf quelques par­
ce l les  de surface l i m i tée semée en 
plantes fourragères pour le gibier. Mais 
quelques vignes et quelques vergers. 

Le Conseil général mène une pol i ­
tique d 'encouragement à la plantation 
de vigne, là où des droits de plantation 
peuvent être l ibérés. Cela s 'est traduit 
en particul ier par l ' installation de v i ­
gnobles en piémont, en dessous des  
forêts, constituant ainsi d 'excellentes 
zones de protection contre les départs 
de feu. En forêt même, on a pu parfois 
réunir entre eux des vignobles situés en 
chapelet dans des vallées pour former 
une coupure continue.  Le total ainsi  
planté ne dépasse pas 300 hectares. On 
a également favorisé la plantation en 
pare-fe u  d ' une trentaine d ' hectares 
d 'oliviers. La châtaigneraie n'a pas fait 
l 'objet de plantations nouvelles. Mais 
de v ieil les plantations ont été remises 
en production par des tailles de rajeu­
nissement, et l 'entretien de ces vergers 
par les animaux couvre 300 hectares. 
Les superfic ies  totales de pare-fe u  
entretenues par l 'agriculture propre­
ment di te sont d ix  fois  inférieures à 
celles parcourues par le bétail .  

Les autres départements 
Le fai t  que le département du Var 

soit le leader en matière de réal i sa­
t ions agro-sylvo-pastorales pour la 
protection des forêts ne doit pas faire 
o u b l i e r  toutes  les  act i o n s  menées 
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avec succès dans les autres départe­
ments de la zone méditerranéenne .  
Nous passons rapidement en rev ue 
c i - après  l e s  p l u s  a c t i fs d a n s  c e  
domaine. 

Les Bouches-du-Rhône 
Six P.I.D.A.F. ont été installés avant 

que l 'accent soit mis sur les entretiens 
de type agro-pastora l .  S e u i l ' u n  
d'entre eux, celui des Quatre Termes, 
a i n tégré ,  en s u s  des  coupures de 
vigne existantes, quelques hectares de 
chêne truffier irrigué. 

Par contre, trois nouveaux projets de 
P . I .D .A .F . ,  ceux de la chaîne de la 
Trevaresse, de la Côte B leue et du 
P l ateau de  l ' Arbo i s ,  ont  pr is  en 
compte l 'entretien des pare-feu par le 
bétai l .  

En matière de réal i sations, i l  faut 
noter une action sylvo-pastorale me­
née  d a n s  le m a s s i f  fore s t i e r  des  
Alpilles (25  000 ha) e t  susceptible de 
déboucher sur  l ' implantat ion d ' un 
véritable P . I .D.A.F .  Le m i l ieu n 'est 
pas favorable au bétai l : il s 'agit de 
tai l l is  de chêne vert ou de futaies plus 
ou moins claires de pin d 'Alep domi­
nant une garrigue à chêne Kermès .  
Mais il existe dans le pays d'Arles une 
forte trad i t ion d ' élevage. Les trou­
peaux de la plaine uti l isaient autrefois 
" la co l l i ne".  Après leur départ, les 
formations l i gneuses se sont refer­
m é e s .  L e u r  réo uver ture par  le  
débroussai l lement de  grandes cou­
pures a intéressé la moitié des qua­
rante éleveurs de la plaine vois ine .  
Cinq ou six résident à proximité. Les 
autres sont  des "herbass iers" ,  des 
loueurs de pâturages. Tous sont moti­
vés pour réduire les frais d 'alimenta­
tion printanière du troupeau, en uti l i ­
sant la coll ine pendant des périodes de 
courte durée (3 à 5 semaines) .  Des 
parcs ont été installés, avec des clô­
tures fixes sur le pourtour, et mobiles 
dans la partie centrale pour épargner 
les chasseurs (clôtures électriques à 4 
fi l s  t e n d u s  type " H i g h - Te n s i l " ) .  
L ' affa i re e s t  enco re a u  stade d u  
démarrage et i l  est trop tôt pour mesu­
rer l ' impact des troupeaux sur la végé­
tation. Mais grâce à la bonne entente 
q u i ,  sous l ' impu ls ion  des services 
forestiers et du C.E.R.P.A. M .  règne 
entre tous les partenaires, l 'on peut 
bien augurer de l ' avenir. Le fait que 
les pompiers acceptent de remplir des 
citernes qui servent non seulement à la 
D.F.C.I .  mais aussi aux troupeaux et 
au gibier, est significatif. A condition 
de ne pas trop leur  demander, des 
mi l ieux relativement arides peuvent 
apporter leur contribution à un pasto­
ral isme existant et aider à son déve­
loppement. 

Dans un autre secteur des Alpi l les, 



au Mas d ' Auge,  un part i c u l i e r  ac­
cuei I le dans sa propriété de 1 57 hec­
tares const i tuée de garr igue à p i n  
d'Alep, des taureaux e t  des vachettes, 
de race camarguaise ou espagnole, en 
provenance des manades et ganaderias 
de la Camargue et de la Crau, et des­
t i n é s  aux  nov i l l ades ,  corr idas  ou  
courses à la cocarde. Dans ce  milieu 
également sévère, il faut supplémenter 
le bétail par des distributions de foin. 
Mais la végétation forestière apporte 
un appoint appréciable, et les animaux 
sont dans de meilleures conditions sa­
n i ta ires durant l ' h iver que dans les 
plaines humides. Comme on dénombre 
dans ces régions une centaine d'éle­
veurs possédant 12 000 bêtes, l 'expé­
rience est susceptible d'extension. 

A signaler également deux réal isa­
t ions  à la Fare les O l i v ie rs et à 
Coudoux, où l 'on a créé des interfaces 
peu combustibles entre l 'agglomération 
et la forêt voisine en installant des ver­
gers d'oliviers, figuiers et amandiers, 
irrigués au goutte à goutte durant la 
période de démarrage des plantations. 

Quatre projets concernent des sites 
prestigieux sur le plan paysager : trois 
autour  de la S a i n t e - V i c t o i re 
(Roquehaute ,  P la teau d u  C e n g l e ,  
V a u v e n a r g u e s )  e t  un  s u r  le  C a p  
Canai l le, entre Cassis e t  l a  Ciotat. Le 
premier et quatrième sont p i lotés par 
l 'A . D . E . S .  ( Agence départementale 
pour les espaces sensibles), les deux 
autres par la Chambre d 'agricu l ture, 
avec l ' appui technique de la  S .c .P .  
(Société du Canal de  Provence).  De 
très larges et longues coupures sont 
prévues, avec un système d' irrigation 
permettant la plantat ion de v igne,  
d'oliviers, d 'amandiers, de chêne truf­
fier, de plantes aromatiques, de cul­
tures fourragères .  Mais la rentabil ité 
de ces réalisations onéreuses n 'est pas 
assurée, et le premier projet se heurte 
à la législation sur les E.B.C. (Espaces 
boisés classés) qui, en interdisant tout 
défrichement dans ces zones, s'oppose 
paradoxalement à leur protection par 
des coupures efficaces. 

Le Vaucluse 
Des quatre P.I .D.A.F. implantés en 

Vaucluse, deux ne comportent pas de 
coupures agro-pastorales (flanc sud du 
Grand Luberon, mass if d ' Uchaux),  
deux en comportent (Pet i t  L uberon, 
Monts de Vaucluse ouest). 

Sur le petit Luberon, le Parc régio­
nal, aidé par la D.D.A.F. a conçu un 
projet sy lv o-pastoral reposant sur  
l 'u t i l i sation d ' anciennes terres agri-

Photo 8 : Vachettes camarguaises dans le Sud des Alpi l les 
Photo Mil io-Lecomte / FOMEDI 

Photo 9 : Coupure comportant des ol iviers, figuiers, amandiers .. . irrigués - La 
Fare les Oliviers Photo Milio-Lecomte / FOMEDI  

coles abandonnées et  reconquises par 
le genêt (secteur Lourmarin, le Gest). 
Des débroussaillements suivis de sur­
s e m i s ,  accompagnés d ' i n ve s t i s s e ­
ments divers (deux bergeries-serres, 
un captage de source)  ont perm i s  
d ' installer là un herbassier, heureux de 
se sédentariser avec �es 500 brebis 
dans cette  reglOn fore s t i è re .  
Paral lè lement,  l ' O . N . F .  a accue i l l i  
plusieurs éleveurs de brebis e n  forêt 
domaniale, dans des mil ieux où domi­
nent le chêne vert et les garrigues. 

Dans les monts de Vaucl use-ouest 
l ' O . N . F .  a également été le maître 
d'œuvre pour l ' installation d'éleveurs 
d'ovins. 

La plupart des anciens éleveurs tra­
ditionnels avait disparu du Vaucluse, 
mais il existait une forte demande de 
pâturage de la part d ' herbass iers ,  
loueurs de  terres ,  souvent jeunes e t  
dynamiques, à la  recherche d 'une s i ­
tuat ion  p lus  stab l e .  Q u e l q ue s  u n s  
d'entre e u x  ont pu s e  recaser s u r  les 
coupures forestières. 

A noter un cas particulier, au pied 
du Ventoux (Le Barroux). Un particu­
l ier élève sur sa propriété une tren­
taine de lamas qui exécutent un  dé­
broussai l lement remarquable. L 'opé­
rat ion est rentable car  l ' i ntéressé 
possède un ate l ier de t i ssage et fa­
br i q ue s u r  p l ace des  t a p i s s e r i e s  
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Photo 1 0 : Intégration arboricole - Luberon (84) 
Photo Mil io-Lecomte / FOMEDI 

Photo 11 : Plantation de feui l lus nobles et pâturage des ovins sur l 'ensemble 
- Valmanya (66) Photo Milio-Lecomte / FOMEDI 
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soyeuses de grande qualité.  Par ai l ­
leurs, i l  loue ses animaux à des voisins 
pour débroussail ler leurs propriétés 
comme on loue un broyeur. 

Les Pyrénées Orientales 
Dans tous les départements du sud­

est ont été conçus dans les années 1 987-
88 à la demande du Ministère de l 'agri­
culture et de la forêt des schémas dépar­
tementaux d 'aménagement des forêts 
contre l ' i ncend ie  ( S . D . A . F . I . ) .  En  
Provence Alpes Côte-d ' Azur, de  tels 
schémas ont dû i ntégrer les P.I.D.A.F. 
e x i stants .  Dans  le  Languedoc­
Roussillon, où le nombre de P.I.D.A.F 
était plus restreint, la démarche est dif­
férente : lorsqu 'apparaît l 'opportuni té 
d'une coupure verte, on vérifie si elle 
peut s ' intégrer dans le schéma départe­
mental et on la réalise si c 'est le cas. 

A côté des services forestiers, deux 
organismes jouent un rôle primordial 
dans l ' implantation de ces coupures 
vertes : d 'une part la  Compagnie na­
t i o n a l e  du bas  R h ô n e  Languedoc  
(B .R.L.)  importante société d 'aména­
gement du territoire, et d 'autre part le 
S . I .M.E.  (Serv ice interdépartemental 
montagne élevage) qui est dans cette 
région le pendant du C.E .R.P. A . M .  
dans l a  région voisine. L 'un i té d'éco­
développement de l ' I .N .R.A.  est par 
ai lleurs fréquemment consultée. 

Dans les Pyrénées-Orientales ,  l a  
C . E . E .  a accepté d e  cofinancer l e s  
projets de coupures pastorales présen­
tés dans le cadre de l ' article 1 9. 

Les réalisations les plus importantes 
concernent l a  forêt de chêne- l iège 
(Albères, les  Aspres) .  On retrouve 
comme dans le Var une grande variété 
de troupeaux .  S ur neuf dossiers, il y 
en a un d'élevage de chevaux, un de 
chèvres angora, un de chèvres froma­
gères, deux de vaches aIlaitantes, deux 
d 'ovins à viande et un, le plus gros, de 
transhumance hivernale de génisses en 
provenance des Pyrénées. P lus  que 
l ' espèce ou l a  race, ce qui  i mporte , 
pour la réussite d 'une opération, c 'est 
le schéma d'équipement du terrain, le 
type de conduite pastorale et la nature 
de la complémentation. 

C ' e s t  a u s s i  dans  l e s  Pyré n é e s ­
Orientales qu 'ont  été menées l e  plus 
loin les expériences combinant le dé­
broussail lement par brûlage dirigé et 
le pâturage, ceci sous l ' impulsion de 
l a  Soc iété d ' é levage des Pyrénées­
Orientales à Prades et du  S . I . M .E .  
Depuis 1 987, plus de 1 500 hectares 
ont été ainsi  traités, dans des zones 
d'altitude où la pente forte et la  nature 



rocheuse du terra in  interd isaient l a  
mécanisation. Ces actions ,  insérées 
dans des plans d 'aménagement, per­
mettent en outre d 'éviter les feux pas­
toraux clandestins, en canalisant et en 
encadrant les demandes d 'écobuages 
présentées par les éleveurs. 

Ont été réalisées également dans ce 
département des grandes coupures 
complantées en vigne, notamment dans 
la région de Banyuls, ou en arbres frui­
tiers (oliviers, amandiers, figuiers). 

Au total ,  le pastoral i sme exploi te 
1 800 hectares de territoire, dont 1 300 
de forêt, 450 de parcours améliorés et 
50 de prairie artificiel le, alors que la 
v igne couvre 53  hectares et les ver­
gers 1 7 .  

L'Aude 
Le département de l 'Aude ne béné­

ficie pas de l 'article 19 .  Les réalisations 
sont dues principalement à l 'action du 
B.R.L., relayé, quand i l  s'agit de pasto­
ral i sme,  par le S . I . M. E .  E l les  sont 
concentrées dans l e  mass i f  des 
Corbières. Une importante réorganisa­
tion foncière a été entamée pour facili­
ter l ' installation des éleveurs, et des 
associat ions  fon c ières pastorales 
(A.F.P.) ont été créées : elles sont ha­
bil itées à passer des contrats avec les 
éleveurs. 

Quelques coupures de vigne ont pu 
être ouvertes dans l 'aire "FITOU", cru 
AOC peu touché par la crise viticole, ce 
q u i  a été imposs ib le  dans l ' a i re 
"Corbières". Quelques chênes truffiers 
et eucalyptus à feuillage ont été plantés. 
M a i s  l e s  p l u s  grandes s u perfi c i es 
débroussaillées ont été livrées aux pâtu­
rage. Les contrats de location concer­
nent 635 chevaux de randonnée et un 
mi l l ier d 'ovins à v iande, cheptel en 
cours de doublement. 

Les débroussaillements ont porté sur 
300 hectares, les plantations de vigne et 
culture diverses sur une centaine d'hec­
tares, les plantations d 'arbres sur une 
dizaine d'hectares. 

Le Gard 
Il e x i ste dans le Gard un super­

P . I . D . A . F .  eng lobant  le mass if  du 
Rouvergue, dans les Cévennes, aux 
alentours du col de Portes. Conçu après 
l ' incendie des 9, 1 0  et I l  septembre 
1 985 qui a ravagé 4 500 hectares, le 
schéma d'aménagement comporte non 
seulement les équipements classiques 
de protection de la forêt, mais la recon­
version des peuplements forestiers pour 
obtenir des formations moins combus­
tibles. Le noyau central du massif est 

Photot 1 2  : Plantation de Vignes à Gruissan (1 1 )  

constitué par une ancienne forêt de 
chênes pubescents et de châtaigniers 
appartenant aux  Hou i l lère s ,  q u i  y 
avaient planté du pin maritime. Cette 
forêt a été revendue ensuite à l 'État. 
Elle est gérée par 1 'O.N.F. 

Le plan d'aménagement, qui intéresse 
trois communes, a distingué sur 4 000 
hectares environ, trois zones : 

Zone 1 - Aménagements tactiques, 
surtout pare-feu de crête. C'est l 'ossa­
ture du projet (5 % du massif). 

Zone 2 - Zone d'appui à la zone 1 où 
l 'on cherche à briser le rythme du feu 
au moyen d 'aménagements pastoraux 
( 1 0  à 15 % du massif). 

Zone 3 - Zone forestière soumise aux 
opérations classiques de reboi sements 
de substitution, visant à remplacer les 
pins maritimes par des essences moins 
combustibles (cèdre, douglas, pin lari­
cio, feuillus divers, 80 à 85 % du mas­
sif). 

L 'O.N.F. contrôle les travaux dans 
les terrains domaniaux et communaux, 
et la D.D.A.F. a pu inclure des terrains 
particul iers dans le plan de défense. 
Grâce à l ' aide du C.F.M. et à l 'appui 

Conclusion 
Ni utopie,  n i  panacée, les grandes 

coupures agricoles et pastorales occu­
pent déjà une place incontestable et 
occuperont probablement dans l 'ave­
nir une place plus importante dans les 
aménagements de protection des fo­
rêts méditerranéennes. 

En matière agricole, il semble dif­
fic i l e de mener ,  à l ' éche lon  d ' u n 

Photo Mi l io-Lecomte / FOMEDI  

technique du S .I .M.E. 25 à 30 éleveurs 
ont accepté de faire paître leurs ovins 
dans les zones 1 et 2, en respectant un 
cahier des charges rigoureux. Une réor­
ganisation foncière et le regroupement 
des propriétai res en A . S . A .  
(Associations syndicales autorisées) ont 
facil ité cette installation. Sur un millier 
d 'hectares d'emprise totale "protégée", 
1 25 sont entretenus par le bétail en zone 
1 et 480 en zone 2. 

D'autres actions sylvo-pastorales ont 
été entreprises dans le Gard, notamment 
un élevage de chevaux sur 40 hectares 
au Mont Bouquet, enclave de chêne 
pubescent au milieu des garrigues. 

Un projet mérite attention, sur la com­
mune de Marguerittes, près de Nîmes, 
dans un secteur de garrigues ravagé par 
un incendie en 1 989. Grâce à une muni­
cipalité active et à une population moti­
vée, on a pu réaliser un aménagement 
de type paysager, où se combinent des 
plantations forestières et des vergers 
d'olivier. Les parcelles appartiennent à 
des citadins de Nîmes qui se sont pris au 
jeu et entretiennent avec soin leur lopin 
de forêt ou de verger. 

département, une véritable politique 
d ' implantation de vignobles ou de ver­
gers, car les possibi l i tés d'action dans 
ce domaine sont trop rares et trop 
d ispersées. Ce que l 'on doit faire, et ce 
q u e  font  déj à  l e s  D . D . A . F .  e t  l e s  
collectivités, c 'est s e  teni r  à l 'écoute 
des diverses demandes qui surgissent 
çà et là, et s ' efforcer de sati s fa i re 
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toutes cel les qu i  peuvent s ' in tégrer 
dans les  schémas d ' aménagement .  
Quoi q u ' i l  e n  soit, o n  ne développera 
pas l 'arboriculture sur plus de 2 à 5 % 
des bandes de protection . Toutefois,  
dans certa i n s  s i tes  pres t i g i e u x ,  la 
reconstitution de vergers en sec ou en 
irr igué peut être programmée, cela 
sans grand espoir de rentabilité. 

En matière pastorale, les possibilités 
sont beaucoup plus vastes, et l 'on as­
siste déjà dans certains départements à 
la mise en place d 'une politique cohé­
rente et dynamique de la coupure pâ­
turée. Il n 'est pas impossible que dans 
un proche avenir, un quart, voire un 
tiers des bandes de sécurité soit entre­
tenu  par l es  troupeaux .  Ma i s  pour 
qu'une telle politique soit suivie, i l  est 
impératif  que soient rempl ies  tro i s  
conditions : 

- un bon choix des terrains 
- une animation soutenue 
- un appui financier 

Choix des terrains : On ne plaque 
pas une opération pastorale sur n '  im­
porte quel pare-feu existant. Dans les 
suberaies et les chênaies pubescentes, 

Résumé 

Remplacer en forêt les pare-feu classiques 

débroussaillés par des "coupures vertes" 
auto entretenues à caractères agricole ou 

pastoral est souhaitable mais pasfacile. 

Dans le Var les P.lD.A .F. (plans de dé­

broussaillement) couvrent 75 % de la sur­
face forestière et comportent l a  % de 
pare-feu dont un tiers entretenu par le 

bétail. Les types d' élevage sont variés. 
35 % d'ovins locaux, 55 % de transhu­

mance hivernale d' ovins (30 %) et de 
bovins (25 %) des Alpes, 5 % de caprins, 

5 % d ' équins . D ' autres départements 
présentent des réalisations intéressantes. 
Les coupures agricoles sont beaucoup 
plus rares (vergers, vigne) .  Pour réussir 
une implantation de coupures pastorales, 

trois conditions sont nécessaires : 

- Des terrains favorables (forêts de chênes 

pubescents et de chênes verts), 
- une animation soutenue (coordination 
des services, rapports entre propriétaires 
et éleveurs, techniques pastorales) ,  
- e t  des subventions non seulement d' in­

vestissement mdis aussi de fonctionne­
ment. 
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presque tous les terrains sont favo­
rables. Dans les formations à base de 
chêne vert, de chêne kermès ou de pin 
d'Alep, i l  faut savoir choisir les zones 
propices, et l orsque les part ies mé­
diocres sont prioritaires, s 'attacher à 
trouver en supplément et à annexer 
aux plans d 'aménagement des secteurs 
pâturages de compensation. 

Animation : On a vu le rôle impor­
tant joué par les techniciens des services 
forestiers, des sociétés spécialisées dans 
la recherche et le développement de 
l 'élevage, des S.LV.O.M. etc . . .  On a pu 
observer que si, en un l ieu donné, un 
technicien forestier ou agricole s ' inté­
resse au sylvo-pastorali sme, i l  règne 
autour de lui une ambiance favorable à 
l ' installation d 'un projet. En revanche, 
là où il n 'y  a pas d'animateur, il est pra­
tiquement impossible de faire démarrer 
une opération. 

Appui financier : Il ne faut pas se 
faire d' i l lusion : la tendance socio-éco­
nomique actuelle va dans le sens de la 
reconquête des espaces agricoles mar­
g inaux par la forêt. On ne peut pas 

Summary 

Though highly desirable, it remains diffi­

cult in a forest to replace the classic 
brush-fi'ee firebreak with self regulating 

"green belts" which are farmed or grazed. 
/n the Var (southern France), brush-clea­
ring schemes known as P.lD.A .F. cover 

75 % of total fores! area and in volve la % 
of firebreaks of which one third are main­
tained by grflzing. The range of livestock 
is as follows : local sheep 35 % ; winte­
ring herds down from the A lps 55 % 
(sheep 30 %, cattle 25 %) ; goats 5 % ; 
hO/'ses 5 % .  There are also interesting 
developments in other areas of the region. 
A g ricultural fire breaks (orchards , 
vineyards) are much less frequent. To suc­

cessfully establish a grazed "green belt" 
fire break, three conditions are required : 

- favourable soil (forests of pubescent or 
evergreen oak) 

- sustained concertation (coordination of 

services, relations between landowners 
and livestock rem-ers and grazing prac­

tices) 
- Grants : not only for investment but also 

for operating costs. 

remonter ce courant sans moyens fi­
nanciers adéquats. Les subventions 
d' investissement sont déjà notables et 
jouent un rôle décisif. I l  faut espérer 
que la CEE, après les P. I . M . ,  main­
tiendra dans nos régions une aide de la 
même i mportance sous une autre 
forme. Mais i l  faut souhaiter aussi que 
des formules soient trouvées pour aug­
menter  l e s  subvent ions  de fon c ­
t i on nement .  S i  l ' on  observe par 
exemple qu 'au fil des années, le mon­
tant des dépenses de ma in tenance 
s'élève régulièrement alors que celles 
d' investissement stagnent ou diminuent 
à l 'échelle d'une même commune, on 
peut imaginer que l ' État acceptera 
d 'accroître son pourcentage d 'aide à 
l ' investissement pour permettre à ses 
partena ires ,  Conse i l s  rég i o n au x ,  
Conseils généraux, d'accorder de leur 
côté des aides au fonctionnement. 

M oyen n a n t  le respect  des t ro i s  
c o n d i t i o n s  c i -d e s s u s ,  l ' av e n i r  d u  
sylvo-pastoralisme s u r  les coupures 
forestières semble assuré. 

A . C .  

Resumen 

Seria deseable pero no es faci! substituir 

en los bosques los cortafuegos clasicos 
pOl' desbroce por cortafuegos auto­
mantenidos con cm-acter agrfcola a pas­
toril. 
En el districto dei Var cubren unos 75 % 
de la superficie dedicada a los bosques los 
P.lD.A.F. (planes de desbroce) y campor­
tan unos la % de cortafuegos cuya tercera 
parte se mantiene gracias al ganado. 
Varfan los tipos de ganado, 35 % de gana­

dos ove jUil os locales, 55 % de ganado 
ovejuno de transhumancia invernal (30 %) 
y vacuno (25 %) de los Alpes, 5 % de 

ganado caprino, 5 % de equino. Ot/-os dis­
trictos presentan realizaciones inter­

esantes. Los cortes con destino agrfcola 

son mucho mas escasos (vergeles, vinas). 
Para lIevar a bien una implantaciôn de 
cortes con destino pastoral, son necesa­
rias tres condiciones : 

- terre nos propfcios (bosques de l'obies 
pubescentes y de encinas), 

- una animaciôn intensa (coordinaciôn de 
los servicios, relaciones entre proprie­
tm-ios y ganaderos, técnicas pastorales), 
- y subvenciones no solamente para invertir 
sino tambien para el funcionamiento. 
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